
 

Province de Québec 

Ville de Rivière-du-Loup  RÈGLEMENT NUMÉRO 2001
 
 

 Règlement du 21 mai 2019 sur la vérification de 

l’optimisation des ressources par la Commission 
municipale du Québec. 

 

 
 
 

 

 
À UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA VILLE DE RIVIÈRE-DU-LOUP TENUE À 

LA SALLE DU CONSEIL DE L'HÔTEL DE VILLE SITUÉE AU 65, RUE DE L'HÔTEL-DE-
VILLE, LE MARDI 21 MAI 2019 À 20 HEURES. 

 

Sont présents: La mairesse, madame Sylvie Vignet, le maire suppléant, monsieur André 
Beaulieu, les conseillers, messieurs Jacques Minville, Steeve Drapeau, 

Gérald Plourde, Mario Bastille et Nelson Lepage. 
 

Également présents: Le directeur général, monsieur Jacques Poulin, et le greffier, Me Georges 
Deschênes, OMA, avocat. 

 

FORMANT QUORUM DUDIT CONSEIL SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME LA 
MAIRESSE. 

 
 

 

 
 

ATTENDU que l’article 51 de la Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant le 
domaine municipal et la Société d’habitation du Québec (LQ, 2018 c. 8) modifiant l’article 

108.2.0.1 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), effectif à compter du 1er janvier 2020, 
prévoit que le vérificateur externe d’une municipalité de 10 000 habitants ou plus, mais de moins 

de 100 000 habitants, ou celui désigné selon le cas, doit vérifier, dans la mesure qu’il juge 

appropriée, l’optimisation des ressources de la municipalité et de toute personne morale ou de 
tout organisme visé au paragraphe 4° ou 5° du premier alinéa de l’article 85 de la Loi sur la 
Commission municipale (RLRQ, c. C-35) et qui est lié à cette municipalité de la manière prévue à 
ce paragraphe; 

 

ATTENDU que l’article 108.2.0.2 de la Loi sur les cités et villes prévoit qu’une municipalité visée à 
l’article 108.2.0.1 peut, par règlement, confier à la Commission municipale du Québec le mandat 

de vérification prévu à cet article et que ce règlement ne peut être abrogé; 
 

ATTENDU que ce conseil désire confier à la Commission municipale du Québec le mandat de 

vérification de l’optimisation de ses ressources ainsi que de celles de toute personne morale ou 
de tout organisme visé au paragraphe 4° ou 5° du premier alinéa de l’article 85 de la Loi sur la 

Commission municipale et qui est lié à la municipalité de la manière prévue à ce paragraphe; 
 

ATTENDU que cette décision est principalement motivée par les raisons suivantes: 
 

• il n’y a aucuns frais pour la Ville de Rivière-du-Loup; 

• le personnel de la Commission municipale du Québec aura une expertise spécialisée dans 
le domaine de l’optimisation des ressources; 

 
ATTENDU que l'adoption du présent règlement a été précédée du dépôt et de la présentation 

d'un projet de règlement le 6 mai 2019 et qu'un avis de motion a été donné au cours de la même 

séance; 
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EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller André Beaulieu, appuyé par le conseiller Jacques Minville: 

 
Que ce conseil adopte le règlement numéro 2001, du 21 mai 2019, sur la vérification de 

l’optimisation des ressources par la Commission municipale du Québec. 
 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  Résolution numéro 265-2019 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 
 
 

Article 1 : Titre du règlement 

 
Le règlement s'intitule:  Règlement numéro 2001, du 21 mai 2019, sur la vérification de 

l’optimisation des ressources par la Commission municipale du Québec. 
 

 

Article 2 : Objet  
 

La Ville de Rivière-du-Loup confie à la Commission municipale du Québec le mandat de 
vérification de l’optimisation de ses ressources ainsi que de celles de toute personne morale ou 

de tout organisme visé au paragraphe 4° ou 5° du premier alinéa de l’article 85 de la Loi sur la 

Commission municipale et qui est lié à la municipalité de la manière prévue à ce paragraphe. 
 

 
Article 4 : Entrée en vigueur 

 
Le règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

 
 

Le greffier, La mairesse, 
 

 

 
 

Georges Deschênes, OMA, avocat Sylvie Vignet 
 


